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Towards Better Sharing of Cultural Heritage — A Call to Action to Policymakers

UN APPEL À L'ACTION POUR UN
MEILLEUR PARTAGE DU PATRIMOINE
CULTUREL À L'INTENTION DES
DÉCIDEURS POLITIQUES
Guide sur la politique des Creative Commons

"Pouvez-vous permettre que le public soit privé d'une chose aussi utile et précieuse ? Quand
cette perte sera survenue, il n'y aura pas un homme aumonde [...] qui pourra la réparer."
Gabriel Naudé (1600-1653) Bibliothécaire et érudit français 1

Avant-propos

La préservation, l'accès, le partage, l'utilisation et la réutilisation du patrimoine culturel
représentent des composantes essentielles de sociétés prospères et résilientes et contribuent
de manière avérée au développement durable. Cependant, des politiques publiques
inadéquates, inexistantes ou peu claires - en particulier le droit d'auteur et les lois connexes -
soulèvent souvent des obstacles inutiles autour du patrimoine culturel. Chez Creative
Commons (CC), nous en sommes conscients depuis que nous avons lancé nos licences de
droits d'auteur, il y a plus de 20 ans, afin d'améliorer le partage d'un large éventail d'œuvres
d'art. En fait, les outils juridiques du CC ont été spécifiquement conçus pour surmonter ces
obstacles politiques, et de nombreuses institutions du patrimoine culturel les ont exploités
avec succès pour diffuser près de cinqmillions d'images numériques ouvertes. Par exemple,
rien qu'au cours des dernières années, des musées tels que Paris Musées en France, la
Smithsonian Institution, le Metropolitan Museum of Art et le Cleveland Museum of Art aux
États-Unis, le musée d'Auckland en Nouvelle-Zélande et le musée égyptien de Turin en Italie
ont tous publié du contenu en utilisant des outils ou des licences CC. Des bibliothèques telles
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que la Bibliothèque nationale et universitaire de Slovénie et la Bibliothèque centrale
nationale de Rome, en Italie, ont également mis leurs collections à disposition avec des outils
CC. Dans le domaine des archives, on peut citer l'Archivo Histórico de la Provincia de Buenos
Aires en Argentine, le Queensland State Archive en Australie, le Centro de Fotografía de
Montevideo en Uruguay et l'Archivio fotografico Ricordi en Italie. Si les outils juridiques du CC
favorisent le partage à l'échelle mondiale, ils ne sont pas conçus pour être une panacée à
toutes les difficultés liées au partage du patrimoine culturel sous forme numérique. Ils
constituent le moyen le plus simple pour les créateurs et les titulaires de droits d'opter pour
unmodèle de partage plus souple, mais ils n'établissent pas un cadre général de partage pour
tous. Des mesures telles que la promotion d'un "domaine public volontaire" par le biais de
dérogations standard comme la dédicace CC du domaine public (CC0) vont dans le bon sens,
mais elles ne pourront jamais se substituer entièrement à des lois appropriées et à un
véritable domaine public de contenu librement utilisable en vertu de la loi. Ainsi, de
nombreuses personnes sont toujours confrontées à d'énormes difficultés pour accéder,
partager et (ré)utiliser le contenu des infrastructures d'information critiques (ISC) dans
l'environnement numérique, malgré l'utilisation croissante des outils juridiques CC en tant
que normes mondiales pour le partage. Une réforme politique s'impose donc pour combler
les lacunes laissées par une "rustine" de licence ouverte à un problème universel et
multidimensionnel. - Un partage inclusif, juste et équitable - où chacun a la possibilité
d'accéder au contenu, de contribuer à sa propre créativité et de recevoir une reconnaissance
et des récompenses pour ses contributions. - Un partage réciproque - où nous rééquilibrons le
monde déséquilibré dans lequel nous vivons actuellement, dans lequel une poignée de
personnes produisent et profitent des œuvres que le plus grand nombre consomme. - Un
partage durable - où la participation ouverte aux biens communs publics est la norme et non
l'exception. Pour répondre à ce besoin, cet appel à l'action pose un diagnostic clair des défis
et propose des recommandations pratiques et réalisables pour susciter des changements
politiques positifs, afin que nous puissions tirer parti du pouvoir de transformation d'un
meilleur partage du patrimoine culturel au profit des institutions, des individus, des
communautés et de la société dans son ensemble. Je tiens à exprimer ma profonde gratitude
à tous ceux qui ont contribué à cette importante ressource. Je vous remercie pour vos
connaissances, votre expertise, votre enthousiasme et votre engagement en faveur d'un
meilleur partage.

Catherine Stihler, PDG, Creative Commons Décembre 2022

SOMMAIRE: Depuis plus de vingt ans, Creative Commons (CC) est actif dans la sphère
culturelle, promouvant le partage ouvert d'informations, d'idées et d'objets pour construire
unmonde plus équitable, plus accessible et plus innovant. Guidé par notre vision d'un



meilleur partage de l'héritage culturel, CC mène une réforme politique à l'échelle mondiale.
En proposant cinq actions concrètes, notre objectif consiste à appuyer les décideurs
politiques dumonde entier dans la réforme des politiques - en particulier des lois sur le droit
d'auteur - au sein et à travers leurs juridictions respectives, afin de parvenir à unmeilleur
partage du patrimoine culturel dans l'intérêt du public. Ces actions offrent une base pour une
vision partagée sur unmeilleur partage, en soulignant que tout cadre politique est destiné à
servir de manière équilibrée de multiples parties prenantes : des créateurs aux (ré)utilisateurs
du patrimoine culturel en passant par les institutions du patrimoine culturel, parmi beaucoup
d'autres acteurs. Les décideurs politiques devraient :

Protéger le domaine public de l'érosion - Adopter une politique claire et forte stipulant sans
ambiguïté que les reproductions fidèles de matériel appartenant au domaine public ne
doivent pas être entravées par des restrictions techniques, financières, juridiques ou
contractuelles. - Proposer unmécanisme permettant de contester une revendication de droit
d'auteur ou de contester le statut d'un objet comme faisant légitimement partie du domaine
public.

Réduire la durée de protection du droit d'auteur - Réduire la durée de protection. - Faire en
sorte que la protection dépende de l'enregistrement (ou d'une autre formalité). - Résister aux
propositions visant à étendre la durée du droit d'auteur au-delà de ce qu'elle est
actuellement. - Faciliter au maximum le processus visant à déterminer que des œuvres sont
orphelines.

Protéger les institutions du patrimoine culturel de la responsabilité - Supprimer la
responsabilité pour les institutions du patrimoine culturel agissant de bonne foi. - Lorsque la
responsabilité ne peut être écartée, limiter les sanctions et les recours pour les institutions du
patrimoine culturel. - Créer une sphère de sécurité pour permettre aux institutions du
patrimoine culturel d'exercer légalement leurs activités, notamment enmettant leurs
collections en ligne à la disposition de leurs utilisateurs, et pour les encourager à se
conformer aux mécanismes de notification et de retrait en cas d'actions en contrefaçon
intentées par des titulaires de droits.

Autoriser légalement les activités indispensables des institutions du patrimoine culturel -
Permettre aux institutions du patrimoine culturel de reproduire et de mettre à disposition le
patrimoine protégé par le droit d'auteur pour qu'il soit utilisé et réutilisé par le public à des
fins non commerciales. - Autoriser toutes les activités nécessaires qui permettent aux
utilisateurs d'utiliser le patrimoine à des fins non commerciales et d'utiliser le patrimoine
pour participer au discours public.



Garantir le respect, l'équité, la diversité et l'inclusivité - prendre en compte, outre le statut de
domaine public d'un élément culturel, les restrictions juridiques, éthiques ou contractuelles
supplémentaires qui peuvent régir les conditions d'accès, d'utilisation et de réutilisation ; -
reconnaître que les restrictions d'accès et de réutilisation peuvent être justifiées pour des
raisons éthiques ; - s'engager et se concerter avec les communautés sources pour définir et
mettre en place un cadre permettant la numérisation et la mise à disposition des collections ;
et - communiquer clairement et éduquer leurs utilisateurs sur les conditions d'utilisation et
de réutilisation, et sur toute condition ainsi établie pour rendre le partage plus équitable.

À PROPOS DE CE GUIDE

Creative Commons (CC) est actif depuis plus de vingt ans dans la sphère culturelle,
promouvant le partage ouvert d'informations, d'idées et d'artefacts pour construire un
monde plus équitable, plus accessible et plus innovant. L'héritage de CCʼs imprègne notre
programme de culture ouverte2 et offre un échafaudage solide à nos efforts actuels pour
promouvoir un meilleur partage du patrimoine culturel. En avril 2022, nous avons publié un
document d'orientation intitulé "Vers unmeilleur partage du patrimoine culturel - Un agenda
pour la réforme du droit d'auteur "3, élaboré par les membres de la Plateforme Creative
Commons sur le droit d'auteur4 et les amis de CC dumonde entier. Ce document a abordé les
principales questions de politique générale en faveur d'un meilleur partage, en mettant
l'accent sur le patrimoine détenu par les institutions du patrimoine culturel, telles que les
galeries, les bibliothèques, les archives et les musées. Bien qu'il s'agisse d'un document de
référence important, il n'est pas destiné à servir de ressource simple, concise et accessible.
Ceci étant l'objet du présent guide.

Objectif et public cible

Ce document vise à aider les décideurs politiques à réformer les politiques - en particulier les
lois sur le droit d'auteur - au sein de leurs juridictions respectives et entre elles, afin de
parvenir à unmeilleur partage du patrimoine culturel dans l'intérêt public. Il offre une base
pour une vision commune de l'amélioration du partage, en soulignant que tout cadre
politique est destiné à servir de manière équilibrée de multiples parties prenantes : des
créateurs aux (ré)utilisateurs du patrimoine culturel en passant par les ISC, parmi beaucoup
d'autres acteurs. Ce guide est destiné aux décideurs politiques dumonde entier, c'est-à-dire
aux personnes œuvrant au sein de services gouvernementaux, de ministères, de corps
législatifs ou d'autres organismes publics, et qui sont chargées de concevoir et de prendre des
décisions enmatière de politiques ou de règles publiques (lois, réglementations, etc.) aux
niveaux national, régional ou international. Il peut également intéresser les professionnels et
les praticiens travaillant dans un cadre institutionnel dans le secteur du patrimoine culturel



ou dans d'autres secteurs, notamment les secteurs de la création, de l'éducation ou de la
recherche, ainsi que toute personne souhaitant apporter des changements positifs en matière
d'accès, de partage, d'utilisation et de réutilisation du patrimoine culturel dans l'intérêt du
public.

UN BESOIN URGENT DE METTRE EN PLACE UNE CULTURE OUVERTE POUR TOUS

Quels sont les défis auxquels le patrimoine culturel est confronté ? Le changement climatique,
les crises sanitaires, les conflits armés... et le droit d'auteur ? Le monde a toujours connu des
crises, des conflits et de grandes menaces pour son existence même, et les décideurs
politiques ont été prompts à agir pour préserver les vies et les biens des personnes touchées.
Une crise souvent négligée, mais nonmoins importante, est la perte irrémédiable du
patrimoine culturel - l'histoire locale, l'art, les objets et les connaissances d'une région, qui
sont souvent profondément liés à l'identité des gens et qui ne peuvent pas être facilement
accessibles et partagés, et encore moins remplacés. Rien qu'au cours des dernières années, le
monde a été confronté à un nombre croissant de défis.

Les crises sanitaires, telles que la pandémie de la COVID-19, peuvent avoir un impact
important sur le secteur du patrimoine culturel. Par exemple, de nombreuses bibliothèques
ont été contraintes de fermer leurs portes pendant les périodes de confinement et ont trouvé
des difficultés dans la poursuite de l'accès aux documents et aux services à leurs utilisateurs
dans l'environnement numérique, comme le prêt numérique et la narration en ligne. 5

Les conflits humanitaires et armés, tels que les guerres en Ukraine et dans certaines parties
du Moyen-Orient et de l'Afrique, pour n'en citer que quelques-uns, exigent des efforts pour
préserver le patrimoine culturel séculaire avant qu'il ne soit perdu à jamais, comme dans le
cas des efforts de numérisation et de reconstruction en cours en Syrie après la destruction de
la cité antique de Palmyre. 6

La montée du niveau des mers causée par le changement climatique menace des biens, des
sites, des monuments, des villes entières et même des nations entières. 7 Nous avons vu que
les incendies de forêt - qu'ils soient causés par le changement climatique, la négligence
humaine ou les conflits - mettent gravement en danger les sites et les institutions du
patrimoine culturel depuis quelques années, notamment au Brésil, 8 en Afrique du Sud, 9 et
sur l'île de Pâques (Chili),10 entre autres.11

UN BESOIN URGENT DE METTRE EN PLACE UNE CULTURE OUVERTE POUR TOUS

Il est déjà difficile de préserver, d'accéder et de partager le patrimoine culturel dans un
contexte de guerres, de famines et de catastrophes naturelles. La législation sur les droits



d'auteur constitue un défi supplémentaire, souvent méconnu. Les lois sur le droit d'auteur qui
ne permettent pas la pleine utilisation du domaine public, qui ne prévoient pas d'exceptions
et de limitations pour l'éducation12 et d'autres utilisations légitimes, et qui ne permettent pas
aux institutions d'utiliser les technologies modernes pour numériser, préserver et donner
accès à leurs collections, rendent d'autant plus difficile l'accès et la jouissance du patrimoine
culturel par les citoyens et l'accomplissement des missions cruciales des institutions du
patrimoine culturel13 (ISC). Cela est particulièrement vrai dans l'environnement numérique
où, avec l'avènement de l'internet, les attentes du public ont radicalement changé en ce qui
concerne l'accès à l'information, à la connaissance et à la culture détenues par les institutions
du patrimoine culturel. Des facteurs tels que les ressources limitées jouent un rôle, mais le
cadre politique est souvent à blâmer : incapable de suivre les progrès technologiques, un tel
cadre est aujourd'hui encore inadapté à l'ère numérique, ce qui a des répercussions négatives
sur notre mission commune d'accroître la somme universelle des connaissances, de renforcer
la génération collaborative de connaissances et d'encourager la participation à la créativité
culturelle. Les lois sur le droit d'auteur inappropriées mettent en péril l'ensemble de
l'écosystème du patrimoine culturel de notre monde. Il faut que cela change. Des
organisations comme Open Knowledge et Creative Commons (CC) ont mis au point des outils
normalisés pour permettre aux particuliers et aux institutions de rendre le contenu aussi libre
que possible. Ces outils sont des renonciations aux droits qui visent à placer le contenu dans
ce que l'on appelle parfois un "domaine public volontaire". Mais cette approche a des limites
claires, les plus importantes étant les juridictions où une renonciation complète au droit
d'auteur n'est pas possible en vertu de la législation nationale sur le droit d'auteur. Pour avoir
encore un effet dans ces juridictions, les outils de renonciation contiennent des licences de
repli inconditionnelles, des affirmations de non-application, etc. Les nombreux scénarios
dans lesquels des constructions aussi complexes peuvent échouer, le droit général des
contrats fournissant les cas les plus évidents, montrent clairement que les outils standard ne
peuvent être qu'une rustine, et non une solution aux problèmes du système du droit
d'auteur.14

Qu'est-ce que le patrimoine culturel et que signifie "en profiter" ? "Le patrimoine culturel est,
dans son sens le plus large, un produit ainsi qu'un processus qui fournit aux sociétés une
richesse de ressources héritées du passé, créées dans le présent et transmises aux
générations futures "15 - UNESCO La participation à la vie culturelle est un droit de l'homme,
et l'accès et la jouissance du patrimoine culturel sont des conditions nécessaires pour
participer à la vie culturelle.16 L'accès et le partage du patrimoine culturel constituent un
droit fondamental universel et doivent être défendus en tant que tels.



Les lois inappropriées sur le droit d'auteur mettent en péril l'ensemble de l'écosystème du
patrimoine culturel de notre monde. Il faut que cela change.

UN BESOIN URGENT DE METTRE EN PLACE UNE CULTURE OUVERTE POUR TOUS

Pourquoi est-il important de maintenir l'accès au patrimoine culturel et d'en améliorer le
partage ? Le patrimoine culturel joue un rôle essentiel dans nos sociétés. La possibilité
d'accéder au patrimoine, de l'étudier et de le réutiliser, ainsi que les informations et les
connaissances qui s'y rapportent, nous permettent d'apprendre de nos erreurs et de tirer
parti de la créativité de nos ancêtres. L'accès au patrimoine culturel est essentiel pour que les
sociétés tirent parti des enseignements de leur passé afin de donner un sens à leur avenir.
Cela devient d'autant plus important que le patrimoine est de plus en plus accessible en ligne,
où les possibilités de partage et de collaboration sont immenses, mais où les lois sont
restrictives. Lorsque les gens sont confrontés à de telles difficultés pour accéder à leur
patrimoine, comment peuvent-ils comprendre leur présent et construire durablement leur
avenir ? Comment peuvent-ils apprendre des erreurs de l'histoire, participer à des cycles de
créativité génératifs et jouir de leur droit fondamental à l'accès à la culture ? Si nous voulons
construire un avenir durable pour tous, nous devons libérer les possibilités de l'ère numérique
au profit des ISC et de leurs utilisateurs, et ouvrir le patrimoine culturel pour le libérer de
toute restriction indue.

Quels sont les ODD et quel est leur lien avec la culture ouverte ? Comme le soulignent les
objectifs de développement durable (ODD)17 des Nations unies et la Déclaration de
Mondiacult 2022 pour la culture18 , la culture est un bien public mondial. Les biens publics
sont censés être gratuits pour être partagés et appréciés par tous, partout. Pour reprendre les
termes de l'UNESCO, "la culture est le pont entre les peuples et les pays... et la clé qui permet
de débloquer la compréhension mutuelle et de renforcer l'action mondiale fondée sur les
droits de l'homme et le respect de la diversité".19 La culture sous-tend l'ensemble des 17 ODD
- les objectifs 16.1020 sur l'accès du public à l'information et les libertés fondamentales et
11.421 sur la protection et la sauvegarde du patrimoine culturel sont particulièrement
pertinents. Des appels sont lancés pour faire de la culture un objectif de développement
durable en soi, et les ISC sont des agents reconnus du développement durable qui peuvent
contribuer à la réalisation de ces objectifs.

Lorsque les gens sont confrontés à de telles difficultés pour accéder à leur patrimoine
historique, comment peuvent-ils comprendre leur présent et construire leur avenir de
manière durable ?

UN BESOIN URGENT DE METTRE EN PLACE UNE CULTURE OUVERTE POUR TOUS



Quels sont les avantages d'un meilleur partage du patrimoine culturel ? Partager ouvertement
le patrimoine culturel en libre accès n'est pas seulement essentiel pour résoudre les plus
grands problèmes dumonde et parvenir à un développement durable22, mais constitue
également unmoyen positif d'améliorer et d'enrichir nos vies culturelles et de rendre les
collections pertinentes à l'ère numérique, en particulier sur les principales plateformes de
partage. Par exemple, en 2018, le Metropolitan Museum of Art a vu sa visibilité augmenter de
385 % sur Wikipédia, atteignant 10 millions de personnes par mois grâce à sa politique de
libre accès.23 En 2021, la Wellcome Collection au Royaume-Uni a annoncé que ses images
avaient dépassé 1,5 milliard de vues sur Wikipédia.24

La culture ouverte peut aider les ISC et la société civile : - favoriser l'accès universel au
patrimoine culturel, aussi largement et équitablement que possible, - permettre aux créateurs
et aux artistes de découvrir, de partager et de remixer des éléments du patrimoine culturel, -
soutenir la créativité contemporaine dans l'espace numérique, - agir comme unmoteur de
développement culturel et social durable, grâce à une rémunération équitable et à des
modèles ouverts et financièrement viables, - jouer un rôle de catalyseur pour la diffusion et la
revitalisation de la culture, - faciliter la préservation de la mémoire dumonde, - promouvoir le
dialogue et la compréhension interculturels, - exercer un impact positif sur la culture et la
créativité contemporaines à l'intérieur et à l'extérieur des contextes institutionnels, - créer,
adopter et mettre enœuvre des politiques de culture ouverte qui soutiennent l'ensemble de
ces objectifs. Notamment, la célébration du patrimoine culturel par unmeilleur partage peut
réduire les obstacles à la construction collaborative des connaissances, contribuer à
améliorer la compréhension interculturelle et permettre à chacun de participer
immédiatement à un cycle de créativité positif25.

Que se passe-t-il si nous n'agissons pas ? Si nous n'agissons pas pour réformer le cadre de la
politique, nous risquons collectivement : - de saper les activités dʼ intérêt public des
institutions dans l'environnement numérique, - de réaliser un faible retour sur investissement
dans la mesure où les ISC sont financées par des fonds publics, - d'exacerber les inégalités en
freinant les efforts visant à fournir un accès universel à la connaissance et à la culture, - de
creuser un trou noir26 dans le patrimoine culturel numérique mondial, - de créer une
déconnexion entre la souveraineté des données, l'accès aux données et le patrimoine culturel
; - aliéner les membres de la société de leur histoire, - contribuer à la réduction de la mémoire
et de la capacité d'attention des sociétés, - le pire de notre histoire se répète. , - en laissant
l'accès et le partage entre les mains exclusives d'acteurs privés à but lucratif, en réduisant la
diversité de ce qui est disponible et en rendant notre patrimoine vulnérable aux caprices des
riches et des puissants.



Il est temps d'agir.

CINQ ACTIONS POUR PROMOUVOIR LA CULTURE OUVERTE ET UNMEILLEUR PARTAGE DU
PATRIMOINE CULTUREL

Pour assurer unmeilleur partage, les institutions chargées du patrimoine culturel doivent être
enmesure d'ingérer, de récolter, de numériser, de transposer et de mettre librement le
patrimoine culturel à la disposition des personnes qu'elles servent au sein de leurs
institutions et sur l'internet. Cela fait partie de leur devoir d'intérêt public. Bien entendu, il ne
suffit pas que les ISC préservent et mettent le patrimoine à disposition si les gens ne peuvent
pas l'utiliser à des fins d'étude privée, de parodie, de recherche ou de critique, et d'autres
activités qui permettent l'exercice des droits fondamentaux. Les ISC doivent donc renforcer
leur capacité à permettre à chaquemembre du public de bénéficier d'un accès illimité et large
et de partager et (ré)utiliser le patrimoine culturel autant que possible. C'est pourquoi la
nécessité d'une politique de soutien claire en matière de patrimoine s'étend aux utilisateurs
et à l'ensemble de l'écosystème de partage du patrimoine. Pour atteindre ces objectifs, les lois
sur le droit d'auteur, les normes sociales, ainsi que les pratiques et les comportements (qui
peuvent tous faire partie du "cadre politique" ou s'y rapporter) doivent changer, ce qui peut
être en grande partie directement influencé par les décideurs politiques.

Qu'entendons-nous par "cadre politique" et "règles" ? Dans ce document, un cadre politique
est l'ensemble des règles qui régissent l'accès et l'utilisation du patrimoine culturel en général
par les institutions et les personnes, que ce soit au niveau local, national, régional ou
international. Pour parvenir à une solution commune et durable, de nombreux domaines
politiques doivent être pris en compte, notamment : les droits d'auteur et les droits voisins, la
protection des données, la vie privée, les connaissances traditionnelles, l'éthique, les droits
culturels, le patrimoine culturel et l'information du secteur public, entre autres. Le droit
d'auteur étant un élément fondamental de la production, du partage et de l'utilisation du
patrimoine culturel, il constitue un bon point de départ pour susciter des changements
positifs en vue d'unmeilleur partage.

Voici cinq actions concrètes pour aboutir à ce changement nécessaire : 1. Protéger le domaine
public de l'érosion 2. Réduire la durée de protection des droits d'auteur 3. Autoriser
légalement les activités nécessaires des institutions du patrimoine culturel 4. Protéger les
institutions du patrimoine culturel de toute responsabilité 5. Garantir le respect, l'équité, la
diversité et l'inclusion

ACTION 1 : PROTÉGER LE DOMAINE PUBLIC DU RISQUE D'ÉROSION



Problème : Les menaces extérieures érodent le domaine public et érigent des barrières autour
des reproductions non originales de documents du domaine public Les reproductions
numériques de documents du domaine public - qui appartiennent tous au domaine public -
sont enfermées derrière plusieurs barrières et limitations, érodant ainsi le domaine public.
Cette érosion est due à diverses menaces. Technique : l'institution, la plate-forme ou le
logiciel utilise la gestion des droits numériques (DRM), comme les filigranes, sur les objets
numériques27 ; Financière : l'institution fait payer le téléchargement d'images ou les
collections ne sont disponibles que derrière des murs payants ; Juridique : - Droit d'auteur -
l'institution revendique une couche secondaire de droit d'auteur sur les reproductions
numériques non originales;28 - Droit du patrimoine culturel - dans certains pays (par exemple
la France, l'Italie, la Bulgarie, la Grèce, entre autres), les copies numériques d'œuvres du
domaine public détenues par les institutions ne peuvent pas être librement réutilisées à des
fins commerciales sur la base de la loi sur la protection du patrimoine culturel ; - Droit des
marques - l'institution utilise la protection des marques sur le patrimoine culturel du domaine
public pour empêcher la libre réutilisation (ou tenter de le faire);29 Contractuel : l'institution
applique des restrictions contractuelles pour limiter la réutilisation par le biais de conditions
de service.

Cʼest un fait ! → Le British Museum demande 179 livres sterling pour télécharger une
reproduction d'une peinture du domaine public de l'artiste du XVIIIe siècle William
Hogarth.30 → En 2019, le Neues Museum de Berlin a publié un scan 3D du buste de Nefertiti de
l'Égypte ancienne, vieux de 3 000 ans, exposé aumusée, sous une licence CC BY-NCSA.31 → En
2022, le musée des Offices de Florence a intenté une action en justice contre le styliste
français Jean Paul Gaultier pour son utilisation de la peinture du domaine public Naissance
de Vénus de l'artiste de la Renaissance Boticelli.32 → Les conditions d'utilisation dumusée
Van Gogh limitent la réutilisation des œuvres du domaine public de l'artiste néerlandais à des
cas non commerciaux uniquement33. → En 2016, l'Institut national Frédéric Chopin a publié
une ordonnance protégeant son nom et son image publique et a déposé une demande
d'enregistrement de deux marques pour le mot "Chopin "34.

LES RECOMMANDATIONS

Le domaine public doit être spécifiquement et explicitement protégé par la loi. Tout en
reconnaissant qu'il y a parfois des considérations culturelles ou éthiques à prendre en compte
lors du partage et de la réutilisation d'œuvres du domaine public (voir Action 5), la loi doit
indiquer clairement que les documents du domaine public peuvent être légalement réutilisés
librement, y compris à des fins commerciales. Les copies numériques d'œuvres du domaine
public doivent pouvoir être librement réutilisées par quiconque, à quelque fin que ce soit, et



ne doivent pas être limitées par l'application d'autres lois, par des contrats ou par des
obstacles financiers ou techniques. Les décideurs politiques devraient : - Adopter une
politique claire et forte qui affirme sans ambiguïté que les reproductions fidèles de
documents du domaine public ne doivent pas être entravées par des restrictions techniques,
financières, juridiques ou contractuelles. - Déterminer qu'aucun droit d'auteur (ou droit
voisin) ne naît des reproductions fidèles non originales de documents du patrimoine culturel
appartenant au domaine public, de sorte que les œuvres du domaine public restent dans le
domaine public.35 - Interdire l'utilisation de contrats, de mesures techniques ou demoyens
financiers pour restreindre l'accès et l'utilisation des documents du domaine public. - Offrir
un mécanisme permettant de contester une revendication de droit d'auteur ou de contester le
statut d'un objet comme étant légitimement dans le domaine public. - Créer un droit d'action
(c'est-à-dire un droit de l'utilisateur de contester une revendication de droit d'auteur abusive
ou incorrecte) et un organisme administratif chargé d'examiner ces contestations.36

ACTION 2 : RÉDUIRE LA PÉRIODE PENDANT LAQUELLE LES DROITS D'AUTEUR SONT
PROTÉGÉS

Problème : les droits d'auteur ont une durée de vie trop longue Le patrimoine est cloisonné
derrière unmur de droits d'auteur pendant une très longue période. Et cette période ne cesse
de s'allonger. Selon la législation internationale en vigueur, la protection du droit d'auteur
doit durer au moins 50 ans après la mort du créateur, mais les lois varient considérablement
d'un pays à l'autre. Dans la plupart des juridictions, la durée est la vie de l'auteur + 70 ans, et
dans certaines, elle est encore plus longue - vie + 100 ans dans le cas du Mexique. Nous
assistons à une tendance inquiétante à l'allongement des durées de protection, qui risque de
faire sortir le patrimoine culturel du domaine public.37 Les œuvres orphelines et les œuvres
hors commerce posent des problèmes supplémentaires, qui sont aggravés par une protection
trop longue.38 Les ISC ne sont souvent pas les titulaires des droits sur les œuvres de leurs
collections, et les œuvres ont une durée de protection si longue qu'il est souvent impossible
de trouver des informations sur les titulaires actuels des droits ou sur la manière de les
contacter. Il est très long et difficile de déclarer uneœuvre légalement orpheline afin de
profiter des régimes d'œuvres orphelines. La durée excessive des droits d'auteur ne fait
qu'exacerber ces problèmes, car l'entrée des œuvres dans le domaine public est
continuellement retardée et n'est jamais clairement prévisible. Les études sur le lien entre les
avantages économiques et les durées de protection ont toujours montré que les durées de
protection actuelles ne sont pas optimales pour la plupart des expressions culturelles43 . En
2016, la Commission australienne de la productivité a constaté que "la portée et la durée de la
protection du droit d'auteur en Australie se sont étendues au fil du temps, souvent sans
analyse transparente fondée sur des données probantes, et qu'elles sont désormais trop



déséquilibrées en faveur des détenteurs de droits d'auteur". Bien qu'une durée optimale du
droit d'auteur soit sans doute difficile à définir, il est probable qu'elle soit considérablement
inférieure à 70 ans après la mort "44.

Cʼest un fait ! → Les livres culturellement importants sont moins disponibles dans les pays où
les durées sont plus longues que dans ceux où elles sont plus courtes.40 → Les œuvres
orphelines (œuvres qui sont encore sous droit d'auteur mais dont le(s) titulaire(s) ne
peut(vent) être identifié(s) ou localisé(s)) constituent une part considérable des collections
des institutions culturelles. En 2012, la British Library a estimé que 40 % de ses collections
protégées par le droit d'auteur (150 millions d'œuvres au total) étaient orphelines.41 → Le
droit d'auteur a créé un trou noir du vingtième siècle dans l'accès au patrimoine ; les
documents patrimoniaux créés entre 1940 et 2000 sont sous-représentés dans les dépôts
d'Europeanaʼs accessibles numériquement, ce qui fausse la perspective sur notre histoire
récente.42

RECOMMANDATIONS

Les décideurs politiques devraient : - Réduire la durée de la protection. - Rendre la protection
dépendante de l'enregistrement (ou d'une autre formalité). - Résister aux propositions visant
à étendre la durée du droit d'auteur au-delà de ce qu'elle est actuellement. - Faire en sorte
qu'il soit aussi facile que possible d'établir que des œuvres sont orphelines.

ACTION 3 : AUTORISER LÉGALEMENT LES ACTIVITÉS NÉCESSAIRES DES INSTITUTIONS DU
PATRIMOINE CULTUREL

Problème : les ISC ne peuvent pas remplir leur mission en raison des restrictions enmatière
de droit d'auteur Les ISC doivent faire des reproductions d'œuvres protégées par le droit
d'auteur dans leurs collections à des fins de conservation (par exemple, pour faire face au
risque de détérioration). Ils doivent également faire toutes sortes d'usages pour mettre les
œuvres à la disposition du public, y compris l'affichage numérique, l'examen et la critique
curatifs en ligne, le prêt numérique45, l'accès et la réutilisation46, etc. En outre, le processus
d'exploration de textes et de données (TDM), qui est essentiel pour la recherche sur le
patrimoine culturel, nécessite la reproduction du texte ou de l'œuvre à explorer pour révéler
des modèles, des tendances et des corrélations dans le texte ou les données. Toutes les
juridictions n'autorisent pas explicitement le TDM. En outre, la plupart des juridictions
n'autorisent pas explicitement la présentation du patrimoine sur un site web non commercial
destiné au grand public sans l'autorisation et la rémunération (d'un représentant) du
détenteur des droits. Ces utilisations sont souvent limitées par le droit d'auteur et, à moins
qu'une exception ou une limitation (E&L) ne s'applique, elles sont souvent considérées



comme une infraction. Les exceptions et limitations existent pour équilibrer les droits des
créateurs et les besoins de la société. Elles comprennent des concepts tels que les droits des
utilisateurs, les normes ouvertes47 (c'est-à-dire des approches ouvertes des exceptions au
droit d'auteur, telles que l'usage loyal et l'utilisation équitable) ainsi que des exceptions
spécifiques prévues par la loi. Malheureusement, elles sont souvent insuffisantes, réduites ou
même inexistantes, ce qui rend le droit d'auteur inapte à favoriser la mission des ISC .̓ Cela
signifie qu'en réalité, le patrimoine ne peut pas être apprécié de la manière et dans les lieux
les plus ouvertement accessibles aujourd'hui : numériquement et en ligne. Et ce, malgré le fait
que les utilisations de l'ISC soient le plus souvent de nature non commerciale et n'affectent
pas l'exploitation normale des œuvres. Non seulement les activités fondamentales des ISC
sont limitées par les restrictions du droit d'auteur, mais le grand public est privé de
l'utilisation vitale du patrimoine pour le plaisir et dans le discours public, comme le
commentaire, le pastiche ou la parodie.48

Cʼest un fait ! → Les services d'archives ne sont parfois pas enmesure de faire des copies de
conservation des documents qu'ils détiennent, malgré les graves menaces de perte liées au
changement climatique.49 → Les bibliothèques fournissent souvent un accès aux copies
numériques des œuvres uniquement sur place, sur des terminaux dédiés (et non à
distance).50 → La plupart des exceptions actuelles au droit d'auteur pour les personnes
handicapées se concentrent uniquement sur les déficiences visuelles (à l'exclusion d'autres
déficiences physiques, cognitives ou de développement). Elles ne permettent donc que
l'accès lié aux incapacités d'imprimer (c'est-à-dire les livres et les formats braille/grands
caractères/audio) plutôt que l'accès à un éventail plus large d'objets créatifs.51 →
L'information est restreinte à l'intérieur des frontières des États lorsque les exceptions au droit
d'auteur s'arrêtent à la frontière.52 → Des mesures techniques de protection (MTP)53 qui ne
peuvent être contournées légalement sont utilisées sur les œuvres littéraires distribuées par
voie électronique, telles que les livres électroniques,54 et empêchent les personnes d'utiliser
ces œuvres d'une manière qui, autrement, ne serait pas contrefaite. Cela entrave la recherche
sur le patrimoine culturel qui repose en grande partie sur le TDM.55

ACTION 3 : AUTORISER LÉGALEMENT LES ACTIVITÉS NÉCESSAIRES DES INSTITUTIONS DU
PATRIMOINE CULTUREL

RECOMMANDATIONS

Les institutions doivent être autorisées à mener toutes les activités nécessaires pour remplir
leurs missions d'intérêt public et servir leurs utilisateurs. Les décideurs politiques devraient : -
Permettre aux institutions du patrimoine culturel de reproduire et de mettre à disposition le
patrimoine protégé par le droit d'auteur pour qu'il soit utilisé et réutilisé par le public à des



fins non commerciales. - Autoriser toutes les activités nécessaires qui permettent aux
utilisateurs d'utiliser le patrimoine à des fins non commerciales et d'utiliser le patrimoine
pour participer au discours public. Ces activités doivent être protégées de manière adéquate
par l'utilisation d'un langage clair et sans ambiguïté sous la forme d'exceptions et de
limitations (y compris les droits des utilisateurs, les normes ouvertes telles que l'utilisation
équitable ou les exceptions légales) adaptées à l'ère numérique et à l'épreuve du temps. Ces
exceptions et limitations doivent être obligatoires, ne pas faire l'objet d'une rémunération
(par exemple, ne pas être mises enœuvre selon unmodèle similaire à celui des licences
obligatoires) et être protégées contre toute dérogation contractuelle.56 Sur ce dernier point,
de nombreuses ISC sont enfermées dans des accords de licence qui leur enlèvent
explicitement la possibilité de s'appuyer sur des exceptions pour mener leurs activités
normales, telles que les exceptions garanties par le traité de Marrakech de l'OMPI.57 Aucune
clause contractuelle ne doit minimiser ou annuler les utilisations autorisées par les
exceptions.58 Les activités spécifiques que les ISC doivent effectuer au minimum dans le
cadre de leurs fonctions et qui doivent être autorisées par la loi sur le droit d'auteur sont
détaillées ci-dessous. Les activités spécifiques que les ISC doivent effectuer au minimum dans
le cadre de leurs fonctions et qui doivent être autorisées par la loi sur le droit d'auteur sont
détaillées ci-dessous.

Exceptions et limitations minimales nécessaires pour les institutions du patrimoine culturel et
leurs utilisateurs Les institutions du patrimoine culturel doivent au minimum pouvoir :

1. Faire des reproductions des œuvres de leur collection : Les institutions du patrimoine
culturel doivent être enmesure de reproduire les œuvres de leur collection : - à des fins de
conservation, - pour répondre aux besoins des utilisateurs handicapés, - pour permettre
l'exploration de textes et de données de leur collection.

2. Mettre les œuvres à la disposition du public : La conservation du patrimoine n'a de sens que
si le public peut y accéder, le partager et en profiter. Par conséquent, les ISC doivent être en
mesure de : - présenter et exposer leur collection, y compris sous forme numérique, - prêter
des œuvres électroniques et des œuvres numérisées, - permettre l'accès et l'utilisation des
œuvres (numérisées) à des fins éducatives ou privées, telles que la recherche et l'étude
privée, - mettre les œuvres à disposition à des fins non commerciales lorsque leur exploitation
commerciale prend naturellement fin.

3. Permettre la réutilisation des œuvres : Outre l'accès aux œuvres, les utilisateurs de CHIsʼ
doivent pouvoir : - accéder aux œuvres et les utiliser à des fins éducatives ou privées, telles
que la recherche et l'étude privée, - effectuer de la fouille de textes et de données, - exercer la
liberté de panorama. - utiliser les œuvres dans le cadre de discours publics et de reportages. -



utiliser les œuvres à des fins de citation, de critique, de compte rendu et de parodie, de
caricature et de pastiche. - faire des utilisations transformatrices, telles que des remix et
d'autres formes de contenu généré par l'utilisateur.

Exceptions et limitations minimales nécessaires pour les institutions du patrimoine culturel et
leurs utilisateurs Les institutions du patrimoine culturel doivent au minimum être enmesure
de :

1. Faire des reproductions des œuvres de leur collection : Les ISC doivent être enmesure de
faire des reproductions des œuvres de leur collection : - à des fins de conservation, - pour
répondre aux besoins des utilisateurs handicapés, - pour permettre l'exploration de textes et
de données de leur collection.

2. Mettre les œuvres à la disposition du public : La conservation du patrimoine n'a de sens que
si le public peut y accéder, le partager et en profiter. Par conséquent, les ISC doivent être en
mesure de : - présenter et exposer leur collection, y compris sous forme numérique, - prêter
des œuvres électroniques et des œuvres numérisées, - permettre l'accès et l'utilisation des
œuvres (numérisées) à des fins éducatives ou privées, telles que la recherche et l'étude
privée, - mettre les œuvres à disposition à des fins non commerciales lorsque leur exploitation
commerciale prend naturellement fin.

3. Permettre la réutilisation des œuvres : Outre l'accès aux œuvres, les utilisateurs de CHIsʼ
doivent pouvoir : - accéder aux œuvres et les utiliser à des fins éducatives ou privées, telles
que la recherche et l'étude privée, - effectuer de la fouille de textes et de données, - exercer la
liberté de panorama. - utiliser les œuvres dans le cadre de discours publics et de reportages. -
utiliser les œuvres à des fins de citation, de critique, de compte rendu et de parodie, de
caricature et de pastiche. - faire des utilisations transformatrices, telles que des remix et
d'autres formes de contenu généré par l'utilisateur.

3. Permettre la réutilisation des œuvres : Outre l'accès aux œuvres, les utilisateurs de CHIsʼ
doivent pouvoir : - accéder aux œuvres et les utiliser à des fins éducatives ou privées, telles
que la recherche et l'étude privée, - effectuer de la fouille de textes et de données, - exercer la
liberté de panorama. - utiliser les œuvres dans le cadre de discours publics et de reportages. -
utiliser les œuvres à des fins de citation, de critique, de compte rendu et de parodie, de
caricature et de pastiche. - faire des utilisations transformatrices, telles que des remix et
d'autres formes de contenu généré par l'utilisateur.

Exigences effectives enmatière d'opérabilité et d'application Toutes ces exceptions ou
limitations doivent être : - à la place d'une politique claire, facile à comprendre, cohérente et
conséquente. - Légalement sûres et sans ambiguïté. - faciles à apprécier et à utiliser - flexibles



- pour faire face aux imprévus ou aux cas extrêmes - Adaptées à l'ère numérique et à l'épreuve
du temps - elles devraient par exemple couvrir les œuvres nées numériques et numérisées et
tenir compte des progrès de la technologie. - Obligatoires - constituant une partie essentielle
de la loi sur le droit d'auteur, c'est-à-dire ne faisant pas partie de recommandations ou
d'accords de licence sectoriels. - Ne peut faire l'objet d'une renonciation contractuelle ou
d'une dérogation contractuelle. - Non soumises à rémunération - pas d'exigences enmatière
de licences statutaires ou obligatoires. - Applicable et harmonisé dans toutes les juridictions -
pour permettre les utilisations transfrontalières et la collaboration internationale. - Ne sont
pas entravés par la gestion des droits numériques et les mesures de protection
technologiques.

ACTION 4 : PROTÉGER LES INSTITUTIONS DU PATRIMOINE CULTUREL DE TOUTE
RESPONSABILITÉ

Problème : le droit d'auteur représente un fardeau injuste pour les institutions Afin de remplir
leur mission de préservation du patrimoine et de faciliter le partage, la participation et
l'engagement envers le patrimoine, les ISC doivent faire certaines utilisations des œuvres
protégées par le droit d'auteur qui se trouvent dans leurs collections. Comme ces utilisations
peuvent être autorisées ou non en vertu de lois complexes et peu claires sur le droit d'auteur,
les institutions sont exposées à un risque (réel ou perçu) de violation du droit d'auteur. Les
sanctions et les dommages-intérêts pour violation des droits d'auteur peuvent être élevés et,
dans certaines juridictions, les institutions peuvent être confrontées à des lettres de mise en
demeure sans qu'une plainte ne soit jamais portée devant un tribunal, où elle pourrait être
légalement contestée. En conséquence, les institutions adoptent une approche peu encline
au risque, induite par l'anxiété liée au droit d'auteur, et s'abstiennent d'entreprendre les
activités nécessaires à l'accomplissement de leur mission.

Cʼest un fait ! → Pour de nombreux bibliothécaires, le droit d'auteur est considéré comme un
domaine "difficile" qui peut inspirer des comportements d'évitement et engendrer de
l'anxiété.59 → Demultiples affaires judiciaires aux Pays-Bas ont sérieusement limité la
jouissance du patrimoine néerlandais numérisé du 20e siècle. Trois affaires en particulier ont
abouti à un retrait préventif massif du patrimoine numérisé des plateformes en ligne
accessibles au public60 . Cela a eu un effet dissuasif sur les institutions et a réduit la
disponibilité en ligne du patrimoine. Cela a également entraîné la dépense de ressources
précieuses pour localiser les créateurs et les détenteurs de droits pour l'utilisation de leurs
œuvres, même lorsque le partage par les ISC n'a causé aucun préjudice à l'exploitation
normale de ces œuvres.

RECOMMANDATIONS



Les utilisations de bonne foi par les institutions dans le cadre de l'accomplissement de leurs
missions d'intérêt public (en particulier les utilisations à des fins non commerciales) ne
devraient pas être considérées comme une violation du droit d'auteur, et les institutions ne
devraient pas être tenues pour responsables. Les décideurs politiques devraient - Supprimer
la responsabilité des institutions du patrimoine culturel agissant de bonne foi. - Lorsque la
responsabilité ne peut être supprimée, limiter les sanctions et les recours pour les institutions
du patrimoine culturel. - Créer une sphère de sécurité pour permettre aux institutions du
patrimoine culturel de mener légalement leurs activités, y compris la mise à disposition de
collections en ligne pour leurs utilisateurs, et pour les encourager à se conformer aux
mécanismes de notification et de retrait en cas d'actions en contrefaçon intentées par des
titulaires de droits.61

ACTION 5 : GARANTIR LE RESPECT, L'ÉQUITÉ ET L'INCLUSION

Problème : L'accès et le partage du patrimoine culturel ne sont pas toujours équitables,
respectueux ou inclusifs Dans certains cas, l'accomplissement de la mission des ISCʼ de
rendre les collections disponibles peut s'avérer complexe lorsque les collections contiennent
(1) des documents patrimoniaux appartenant à des communautés marginalisées qui ont été
exclues de l'accès et de la participation au partage du patrimoine culturel ; (2) des documents
acquis dans le contexte de la colonisation (3) des documents de peuples autochtones62 ; (4)
des documents considérés comme privés (en particulier dans les cas d'utilisation pour la
reconnaissance faciale) ; (5) des documents représentant des enfants ou d'autres groupes
vulnérables ; entre autres documents sensibles. 63 Dans de tels cas, des questions d'équité
spécifiques et complexes se posent bien au-delà du paradigme droit d'auteur/domaine
public, qui justifient une approche responsable, nuancée, équitable et respectueuse, ainsi
que la nécessité d'introduire le respect, l'équité et l'inclusion dans l'équation de la "culture
ouverte". Chez Creative Commons, cela fait partie de notre vision d'unmeilleur partage du
patrimoine culturel. Le dialogue, la confiance et la compréhension sont quelques-uns des
ingrédients clés pour réaliser cette vision d'un partage plus éthique et plus équitable.64

Cʼest un fait ! → En 1992, la chanson "Sweet Lullaby" ("Douce berceuse" sur l'album de
musique dumonde Deep Forest) a remixé un enregistrement d'une berceuse ancestrale
chantée par une femme appelée Afunakwa, enregistrée par l'ethnomusicologue suisse Hugo
Zemp en 1970 dans les Îles Salomon. Tirée des archives de musique traditionnelle de
l'UNESCO, la version remixée a généré d'importants profits, mais a été créée sans
autorisation, compensation ou reconnaissance d'Afunakwa ou de sa communauté65.

RECOMMANDATIONS



Les décideurs politiques devraient encourager les institutions à adopter une approche
éthique et équitable du partage de leurs collections et développer une politique qui invite les
institutions à : - considérer, outre le statut de domaine public d'un élément culturel, les
restrictions légales, éthiques ou contractuelles supplémentaires qui peuvent régir les
conditions d'accès, d'utilisation et de réutilisation ; - reconnaître que les restrictions d'accès
et de réutilisation peuvent être justifiées pour des raisons éthiques ; - s'engager et se
concerter avec les communautés sources afin de déterminer un cadre pour la numérisation et
la mise à disposition des collections ; et - communiquer clairement et éduquer leurs
utilisateurs sur les conditions d'utilisation et de réutilisation, et toutes les conditions ainsi
fixées.
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